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ïiTON, 4 ïlilBUH ï*4«. 

La Gazette de Lyon, au lieu de nous répondre sur les ques-

tions que nous lui avons posées, se livre à une dissertation as-

sez inopportune sur les conditions qui doivent accompagner et 

même précéder la liberté, et elle finit par nous dire : 

« Réclamez la liberté comme chrétiens et comme Français, 

„ reconnaissez que la liberté suppose la religion et la souve-

l raineté , admettez, sans les confondre avec leurs droits sou-

verains,ccs deux éléments de notre nationalité, admettez-les, 

» dis-je, et faites-les admettre par ceux que vous appelez à la 

» liberté politique, et demain nous prêcherons la réforme, car 

,, la confusion aura fait place à l'ordre dans toutes les intelli-

» eences. » , 
Est-ce là nous répondre? C'est à vous, Messieurs du cierge, 

que nous avons demandé compte de cette confusion dans 

les idées qui afflige tous les gens de bien , et vous nous 

dites de la faire cesser ! Mais notre tâche, à nous, n'est pas la 

même que la vôtre, et nous n'avons pas à nous occuper de la 

question religieuse, dont vous êtes les dépositaires. Vous voyez 

jicn aussi que vous introduisez ici, d'une manière illogique, 

'élément religieux dans l'élément politique, que vous voulez 

nous entraîner dans une voie qui n'est pas la nôtre, et qucvous 

travaillez ainsi bien plus à augmenter la confusion des idées 

qu'à la faire cesser. C'est d'ailleurs là ce que vous vous pro-

posez. 
Enfin, de vos déclarations nouvelles tout aussi bien que des 

précédentes il résulte évidemment que vous vous refusez à toute 

réforme politique que vous ne dirigerez pas. Vous revendiquez 

pour la religion des droits qui ne lui appartiennent pas, et pour 

les usurper vous vous jetez en travers de toute amélioration ; 

vous criez à l'anarchie en l'augmentant; vous déclamez contre 

les immoralités de notre époque, sans vous occuper sérieuse-

ment des moyens propres à les faire cesser. 

Ce que nous vous imputons est grave, nous le savons, mais 

nous le faisons avec des preuves formelles. Dans le débat qui 

s'élève entre vous et nous, Voltaire ni Rousseau n'ont rien à y 

voir, pas plus que le curé Ronge. Nous n'avons jamais pris 

parti pour lui ni contre lui. Nous ne voulons pas, chacun le 

sait bien, nous jeter téte baissée dans des controverses reli-

gieuses qui ne sont pas de notre domaine, et on ne nous y en-

jitrainera pas. Nous vous parlons réforme politique, Messieurs, 

I et nous ne vous avons pas dit un mot de réforme religieuse ; 

s ne faisons donc pas de confusion, s'il vous plaît. 

——————— 

i Nous trouvons la note suivante dans le Mercure Ségusien : 

t
 « Entre tous les journaux d'opposition radicale, nous avons plus 

(
d'une fois distingué le Censeur pour son esprit de suite et pour son 

attachement aux principes. Assurément on peut trouver mieux que 

les principes du Censeur; mais la logique n'en est pas moins chose 

louable et bonne, et, quand elle s'oppose aux transactions équivo-

ques et aux capitulations de conscience, elle s'élève heureusement 

i jusqu'à la probité politique. Comment se fait il donc aujourd'hui 

I que le Censeur abandonne son ancienne ligne de conduite, et qu'a-

près avoir protesté de toutes ses forces contre la coalition des ré-

publicains et des légitimistes , il adhère ouvertement, comme il 

la i, a la coalition de la gauche et du centre gauche? 

*» A ce sujet, qu'il nous soit permis de lui cher les lignes sui-

vantes du journal le Semeur : 

« Nousne sommes certes pas les adversaires d'un rapprochement 

» entre diverses frictions de la chambre pour une fin déterminée; 
» il est naturel et désirable aussi souvent que plusieurs partis pour 
» suivent simultanément un même dessein. Le succès n'est même 
» possible alors qu'à ce prix. Mais que signifie un rapprochement 
» sans aecord? Qu'est-ce qui vous unit? Que voulez-vous faire e»-
» semble? Quel résultat positif aspirez-vous à obtenir? Voilà ce 
» qu'il faut demander à toute coalition; quand elle n'a pis un but 
» rapproché,-elle peut avoir l'apparence de l'union, mais elle n'eu 

» a certainement ni la réalité ni la force. » 
» Voilà qui est sans réplique; mais de trop longues luttes, ponfr 

suivies sms espoir, finissent un jour ou l'autre par une profonde 
déviation involontaire. Telle est, à notre sens, l'excuse du Censeur.» 

Notre attachement aux principes n'a pas changé, nous som-

mes aujourd'hui ce que nous étions hier, et nous continuerons 

toujours avec calme et patience à les défendre. Aussi tenons-

nous beaucoup à respecter les règles de la logique ; nous y te-

nons autant dans les questions de coalition que dans aucune 

autre. Nous voulons par conséquent nous justifier de l'imputa-

tion d'avoir fait une capitulation de conscience. 

Nous avons protesté contre la coalition des radicaux et des 

légitimistes par cette raison qu'elle ne pouvait se baser ni sur 

une origine commune, ni sur des résultats identiques. Nous 

ne nous payons pas de mots, et nous ne comprenons pas la ré-

forme de la même manière que la Gazette de France; dès lors 

nousne pouvons pas nous, concerter avec elle pour l'obtenir. 

En ce qui concerne la coalition de la gauche et du centre gau-

che, nous ne lui donnons qu'une adhésion indirecte et avec 

réserve. 

Ainsi, nous sommes d'avis que la chute du ministère actuel 

serait chose profitable à toutes les opinions progressives ; nous 

voyons avec anxiété et déliance M. Guizot au pouvoir, et nous 

applaudirons à tout acte qui le lui ôtera. Mais, pour cela, nous 

n'abandonnons rien de nos principes; le lendemain de sa 

chute nous serons dans la même position, et nous attendrions 

les actes du nouveau ministère pour les juger avec notre indé-

pendance habituelle. M. Barrot serait président du conseil, que 

nous ne modifierions pas notre ligne de conduite, et que nous 

n'abandonnerions aucune de nos réclamations. Aussi, qu'avons-

nous toujours dit à l'opposition dynastique? Qu'elle ne devait 

appuyer le tiers-parti que sous condition, et qu'en faisant ac-

cepter et ses hommes et ses idées. Qu'on lise les nombreux ar-

ticles que nous avons publiés sur ce point à diverses époques, 

et l'on verra si nous avons jamais varié. 

Quant à nous, nous voulons maintenir les traditions de la 

révolution et en obtenir les conséquences légitimes. Nous ne 

croyons pas que. M. Barrot puisse le faire, c'est pour cela que 

sa politique ne nous convient pas. Mais de ce que nous ne 

trouvons pas en lui un point d'appui , est-ce à dire pour cela 

que nous devions le placer sur la même ligne que F?. (Àaizot ? 

est-ce à dire aussi que nous devions concourir au maintien 

d'un ministère qui sacrifie chaque jour nos intérêts les plus 

chers? Non, cela ne serait ni loyal ni logique. Plus on s'éloi-

gne de nos principes, plus nous nous tenons en garde, et plus 

notre hostilité est grande ; plus on s'en rapproche, plus nous 

nous montrons conciliants. Et cela doit être, à moins de vouloir 

faire marcher les partis par la coordination des contraires. Nous, 

n'avons pas besoin de dire, ce nous semble, qu'entre M. Barrot 

et M. de Genoude nous faisons une distinction plus grande 

encore qu'entre M. Barrot et M. Guizot. Les théories de la Ga-

zette ne nous séduisent pas, et nous savons parfaitement où 

elles aboutiraient si elles triomphaient. Que le Mercure Ségu-

sienveuille bien comprendre ceci, et notre conduite ne l'éton-

nera plus. Nous voulons en tous points et dans toutes les voies 

les hommes et les choses qui peuvent assurer au pays sa li-

berté, son bien-être et sa puissance, et nous repoussons systé-

matiquement les hommes et les choses qui peuvent compro-

mettre de si grands intérêts. 

M. Barrot se sépare de nous en ce qui concerne les consé-

quences qu'on devait tirer de la révolution de juillet ; tou-

tefois, il n'en appartient pas moins sous plus d'un rapport au 

grand parti de la révolution. De là notre opposition contre sa 

doctrine des faits accomplis, contre ses votes des fonds secrets 

et contre ses attermoiements ; mais, quand M. Barrot revendi-

que sur quelques points les droits du pays, la loyale exécution 

des lois, nous nous trouvons disposés à l'appuyer. La gauche 

constitutionnelle viendra, par la force des choses, se confondre 

dans le parti radical : c'est là sa destination ; tandis que nous 

aurons pendant de longues années encore à combattre les idées 

du parti légitimiste et ses prétentions insolites. 
. »f ™ t;,.™ v ri ifi<5iw>f>nf>ini! 

On assurpque le conseil d'état, chargé d'examiner les statut* de 

la comp'iarnie du chemin de fer de Paris à Lyon, a soulevé une diffi-

culté qui pourr ut peut-être retarder encore la publication de l'or-

donnance d'homologation des statuts. D'après les statuts provisoi-

res, cinquante alministrateurs ont été nommés; or, le conseil 

d'état veut en limiter le nombre à trente. De plus, le conseil d'état 

veut que ce nombre soit limité à l'avenir à vingt-cinq, à la suite de 

démissions et de décès. Il trouve aussi que les assemblées généra-

les ne sont pas suffisamment représentées par trente actionnaires, 

comme le demande la compagnie : enfin il refuse de sanctionner la 

disposition qui accorde des appointements aux membres du comité 

d'action. 

î*«.ris, le % février 1841G, 

La luttea recommencé aujourd'hui entre le ministère et les hom-

mes qnilni reorochent, non pis de pratiquerla politique de l'alliance 

anglaise, mais de faire au maintien de cette politique des con-

cessions déplorables pour les intérêts de la France. Cette lutte n'a 

pas été longue, mais elle a été fort aigre. M. Thiers n'a pas ménagé 

les duretés à M. Guizot, et celui-ci, malgré la contenance de modé-

ration rageuse qu'il a cherché à se donner, a laissé voir, dans sa 

réponse, qu'il avait ressenti les coups de son adversaire. L'amen-

dement de M. de Rémusat a été rejeté comme l'avait été samedi 

celui de M. Berryer ; c'était un résultat prévu. 

Nous regrettons qu'aucun député, soit de l'extrême gauche, soit 

de la gauche, n'ait pris la parole dans cette discussion. Laisser même
 : 

au centre gauche l'honneur de défendre la dignité et les intérêts • 

de la France dans les questions qui touchent à la politique exté-

rieure, n'est-ce pas s'exposer à laisser croire que cette dignité et 

ces intérêts ne sont bien compris que par les hommes qui appar-

tiennent à ce parti? M. Guizot n'a pas voulu abandonner aujourd'hui 

à M. Thiers le monopole du bon sens ; pourquoi les orateurs de la 

gauche et de l'extrême gauche lui abandonnent-ils celui de l'atta-

FEU1LLETON DU CENSEUR. — S FÉVRIER. 
| |

 M
 j|u,,,^.... , .__U_U_LIII i I il I llilllll—lli 

FACULTÉ DES LETTRES. 

Cours de Philosophie. 
Le^remiPr^ ^umh™s sont

 sous l'influence de plusieurs grands motifs 

«isôn, à la satisfir-l^n
 C0Urt

K

av
«uglément, et sans l'intervention de sa 

WnfamtoS^n,^™^™" de
 désirs. Mais il existe de 

n'«t personne *n J '-
S dlVerSeS actions ins

P
irées

 P
ar

 <* motif : il 
gourm

M
.JfoTit î.m

 1 Qrî- ",e reconn?lsse d'énormes différences entre la 
passion MS toL~

M
°A

UR
 -

filml
>.

 entre la colère
 « le dévouement que la 

péiiode *M'e fer,aV0'r 3gl e" S0uverain Pendant la Première 

'er, cesse ri'|
t
«

 6 6
 !,

llomme
> 9

e mot
'f, sans toutefois cesser d'exis-

L'eîpérence n<l\Z-ZV' 56 J°'nt 3 UVutre motif
'
 celui de

 l'intérêt. 
d« la pasSra no.™ . "

 n
°

US a
PP

r
?

dre
 1

u
'
en

 vivant les inspirations 
a

»n pet b^n Té^rlT^-^ W bien pluS
 ^

rand
 dans l'avenir 

«nous à lWJof L *l &m- q
"

e 6 motif de
 ''

intérêt
 ^ développe 

^môme
 qi

?n^?
nn

p!L^e^. «P
TOI1

^
 en suivant

 Immobile passionné. 
I '» Passionné mLp »W

8 dlfférenceentre les
 divers actes inspirés par 

t Vers a
«e^nspS

ar
 nn * ?>r6 prod,

S!
euse

 différence entre les di-
É st

»>cien qui rè nLTe ', ̂
 êt

"
 L homme

 «
U1 vole le bi

«" d'un autre et le 
^.nemoti IE^SH™' P?,

ur

(
.<f

e re
«Pecté lui-même obéissent au 

car leurs d ffé enres son, ?
 F ^r de ''intérêt bien entendu, 

* err
eur plusieurs mordi t

 grandeS qu elles ont
 contribué à induire en 

,
 Urè

t bien entendu avec r ,1^' °f ™
n(

?
nin leS actes ins

P
irés

 P" ̂  
If Le motif™' avec,ce<« inspirés par la raison 

il'*CSr™ee,'e"Min"tére* "™t™ g„„de place dans 

elc'. tous ÎW J y '- dun hom'ne qui meurt esclave de Q narnlp 

^.
UI

 deuï
 C

|
a
 ' S T ? "

e peut
> P

ar une subti,i
té quelconaue ranïner 

Piusi de notre bien propre, mais du bien absolu, du bien en 

soi. Cette idée considérée dans son objet est indépendante de la morale, 1 

car si tous les êtres moraux, si tous les êtres intelligents et libres étaient j 
anéantis, la morale cesserait d'exister, et il n'y aurait plus ni droits, ni ' 
devoirs, ni justice; tandis que le bien en soi, le principe de la justice 
n'aurait pas cessé d'exister et planerait dans l'éternité au-dessus des êtres 
moraux anéantis. Mais l'idée de .bien absolu, de justice absolue, considérée 
relativement aax êtres moraux dans leurs rapports mutuels, n'est pas indé-
pendante de la morale. 

L'idée de bien, de justice, d'honnêteté, de devoir , de juste et d'injuste 
existe au sein de l'intelligence humaine ; elle n'est point une idée contin-
gente, une idée acquise, car elle apparaît dans l'âme du simple, du gros-
sier, comme dans celle du savant ; elle existe dans l'âme, mais elle n'ap-
•paraît pas tant que nous sommes exclusivement placés sous l'empire de 
l'instinct, tant que nous ne sommes pas encore entrés en possession de 
nous-mêmes, c'est-à-dire tant que nous ne sommes pas capables de pren-
dre la direction de nos instincts. Elle s'éveille en notre intelii"ence en 
même temps que les autres idées de la raison ; l'idée de justice "apparaît 
en nous en même temps que nous jugeons que deux et deux font quatre. 
Aussitôt que nous avons conscience de notre liberté, aussitôt se développe 
en nous l'idée de justice, l'idée d'une règle que nous sommes obligés de 
suivre dans l'exercice de cette liberté. L'idée de liberté est la condition 
sine quà non de l'existence de l'idée de justice. Pour ju"er que l'action 
dont nous sommes témoins est morale, il faut que nous'hi^ions uue l'a-
gent a été libre. ° 

En plaçant ce motif en troisième lieu , M. Bouillier ne veut pas dire 
qu'il n'existe qu'après les deux motifs de la passion et de l'intérêt mais 
seulement que ce troisième motif suppose le sentiment de notre activité 
volontaire et libre, et que l'idée de devoir se développe alors dans l'être 
moral. Le motif de l'intérêt lui-même suppose l'intelligence et la liberté 
pour résister aux inspirations passionnées et agir suivant le motif oui ap-
paraît comme meilleur à l'intelligence. Ces deux motifs de l'intérêt et du 
bien absolu sont contemporains , se développent simultanément dans la 
conscience. On ne peut admettr e qu'un agent libre puisse un seul instant 
ne pas être un agent moral , que la liberté puisse exister un seul instant 
sans sa règle, sans sa loi. En un mot, ces deux motifs supposent l'exercice 
de la iberté , et il est impossible de séparer la liberté de la loi qui doit 
la régler. ^ 

Par là même que l'âme-a l'idée de devoir, elle a l'idée de son accom-
plissement nécessaire, indépendamment de toutes les conséquences heu-
reuses ou malheureuses qui peuvent en résulter pour nous ; elle a l'idée 
que rien ne doit s opposer à son accomplissement, que tout obstacle doit 

\ disparaître ; en un mot, elle a l'idée de droit. ' 4 

L'idée de justice est accompagnée de certains phénomènes qu'il faut 

distinguer. Lorsque nons sommes témoins d'une bonne action, de l'accom-
plissement du devoir, de la pratique de la vertu , nous ressentons du plai-
sir; tandis que si nous sommes témoins d'une mauvaise action, de la non-
réalisation du devoir, nous éprouvons du déplaisir. Tous les moralistes ont 
reconnu et admis l'existence de ces phénomènes sensibles. Mais ces senti-
ments agréables et désagréables qui affectent alors l'être moral sont suivis 
d'un jugement absolu et universel de mérite et de démérite. L'être mora}_ 
conçoit que l'agent qui a conformé ses actes aux prescriptions de la loi 
morale a droit à une récompense, que le bonheur doit en résulter pour 
lui; tandis qu'au contraire il conçoit que celui dont les actes sont opposés 
à ces mêmes prescriptions doit être puni, qu'un châtiment doit en résul-
ter pour lui. Il y a connexion entre l'idée de juste et l'idée de bonheur, 
et entre l'idée d'injuste et l'idée de malheur. C'est sur cette idée du mé-
rite et du démérite qu'est fondée la légitimité de la pénalité humaine et 
la croyance en une autre vie. 

Les caractères de l'idée de justice, qui est le principe de la morale, sont 
l'universalité et la nécessité. Elle est universelle, car , au milieu de cette 
différence de mœurs, de coutumes que montre l'histoire des peuples, mal-
gré leurs codes si différents, on peut apercevoir la même idée de justice 
présidant à leurs lois. Toutes les intelligences conçoivent le même bien, 
parce que toutes contemplent cette justice et ce bien dans le même exem-
plaire, toutes puisent cette notion à la même source , qui est Dieu lui-
même, avec lequel toutes les intelligences sont unies. M. le professeur se 
propose d'examiner plus tard les objections qu'on élève contre ce carac-
tère d'universalité. L'idée de justice est nécessaire, car elle s'impose à> 
nous, elle nous oblige. Cette nécessité toutefois est différente de celle des 
lois physiques, qui est une nécessité fatale. La loi morale oblige et ne con-
tr iint pas; elle s'adresse à des êtres libres qui, sans jamais avoir le droit 
de la violer, en ont pourtant le pouvoir par cela même qu'ils ont l.v 
liberté. Il y a identité entre ce qui est juste et ce qui est obligatoire. 

L'idée de justice est la source de tous les devoirs et de tous les droits. 
Par cela même qu'elle nous prescrit d'accomplir tel ou tel devoir, elle nous 
investit d'un droit, elle nous déclare inviolables vis-à-vis des autres êtres. 
Il y a corrélation entre l'idée de droit et l'idée de devoir; les droits n'exis-
tent qu'en vertu des devoirs, et nos droits n'existent que dans la limite de 
nos devoirs. Le droit n'est qu'une face du devoir ; autant vaut le devoir, 
autant vaut le droit. C'est la sainteté du devoir qui fait la sainteté du droit. 
On ne peut pas plus séparer l'idée de droit de celle de devoir que l'on ne 
peut séparer l'idée de montagne de l'idée de vallée, l'idée d'effet de l'idée 
de cause. 

Après avoir montré l'origine et déterminé les caractères de l'idée de 
bien absolu, il s'agit de déterminer, d'expliquer, de définir cette idée. Nous 

examinerons d'abord cette idée de bien au point de vue psychologique et 



que et de l'assaut quand il s'agit de dénoncer au pays cette politi- j 
que de l'entente cordiale qui nous a déjà coûté si cher et qui nous | 

menace encore de plus d'un sacrifice ? 

—Quoique les statuts de la compainiie du chemin de fer de Paris 

à Strasbourg et de celle du chemin de Tours à Nantes aient été ho-

mologués depuis long temps , on s'étonne ne pas les voir cotés 

encore officiellement au parquet. Ce retard provient, dit-on , de 

ce que les titres définitifs ne sont pas encore délivrés. Cepen-

dant, on ditque les Strasbourg vont paraître cette semaine au par-
quet. 

— Il s'est fait, dans le mois de janvier dernier, quelques tenta-

tives pour former des compagnies nouvelles en vue des lignes 

de chemin de fer qui restent encore à adjuger. Ces tentatives 

n'ont pas eu de succès. On ;t eu beau solliciter le patronage de ce 

que l'on appelle les grands noms, on a eu beau présenter ce pa-

tronage au public comme devant lui inspirer toute confiance , 

le public ne s'y est pas laissé prendre, et les souscriptions n'ar-

rivent guère aux compagnies nouvelles. Les déien'eurs de capitaux 

se;sont aperçus qu'en portant leur argent à toutes ces compagnies 

improvisées et formées par dés homihes tout à-fait étrangers à l'in-

dustrie des chemins de fer. ils donnaient aux adminislrateurs de 

ces compagnies les moyens de s'assurer bon nombre d'actions nu 

pair, qu'ils revendaient ensuite avec d'assez belles primes, sans 

avoir eu un sou à débourser. Ce système d'exploitation a eu son 

temps, mais nous croyons qu'il est définitivement passé. 

— Le ministère a obtenu avant-hier, à la chambre, nne majo-

rité sur laquelle il ne comptait certainement pas lui-même. L'a-

mendement de M. Berryer, relatif à la conduite la plus convenable 

à tenir par la France an milieu dn conflit de d'Angleterre et des 

Etats-Unis, a été écarté par 234 voix contre 156. Jamais, sur au-

cune question politique , le cabinet n'avait obtenu , jusqu'à pré-

sent, des avantages aussi considérables. Ce qui lui a valu ce résul-

tat, c'est d'abord sa majorité , aujourd'hni disciplinée à un tel 

point qu'il la ferait passer par le trou d'une aiguille . si la fan-

taisie lui en prenait ; ce sont ensuite quelques voix de l'opposition 

(et nous citerons celles de MM. de Tracv , de Lamartine , de 

Mornay) qui sont allées à lui. Pourquoi ces voix se sont-elles dé-

tachées de l'opposition ? Nous serions fort embarrassés de le dire , 

à moins qu'il n'ait répugné à ces honorables membres , comme à 

un très petit nombre d'autres députés de l'opposition , de voter 

pour un amendement présenté par M. Berryer. Mais est-ce que 

les opinions politiques de M. Berryer étaient ici en question ? Est-

ce que, dans le discours qui avait servi de développement à cet 

amendement, il y avait eu la moindjfftchose qui rappelât les prin-

cipes et les intérêts de la légitimité ? Nullement ; toutes les paroles 

de M. Berryer avaient été marquées d'un cachet éminemment na-

tional et qui permettait à tous les partis indépendants du minis-

tère de les accepter. Nous sommes fâchés que tous les députés ,de 

la gauche ne l'àient pas compris. 

Nous sommes plus fâchés encore que, dans cette grande ques-

tion des rapports de la France avec les Etats-Unis d'Amérique, au-

cun député de l'extrême gauche n'ait pris la parole, Il nous sem-

ble cependant qu'il appartenait surtout à ceux qui veulent pour 

notre pays une constitution et un gouvernement calqués sur la 

constitution et le gouvernement de l'Union américaine de donner 

à ce peuple, que les institutions démocratiques ont fait si grand en 

un si court espace de temps, un témoignage de sympathie. A l'occa-

sion de quelles questions l'extrême gauèhe fera-t-elle donc entendre 

sa voix, si des questions aussi grandes que celle de nos rapports 

avec les Etats-Unis n'obtiennent d'elle qu'une adhésion muette et 

stéjrile en définitive, puisque la politique du gouvernement fait 

qu'il n'en tient aucun compte ? 

—Le bal donné à l'Odéon en faveur de la caisse d'association des 

peintres, sculpteurs, graveurs et architectes a produit une somme 
de 45,000 fr. 

«OlmmtM'e Hés Députés. 
Fin de la séance du 30 janvier. 

L'Angleterre veut la paix, continue M. Guizot. Elle fera toutes les con-
cessions possibles. Il n'y a donc pas besoin de peser sur l'Angleterre. Il n'en 
est pas de même pour les Etats-Unis. Il y a aux Etats-Unis un grand parti, 
très puissant, qui veut la guerre, un autre qui vent la paix. J'ai voulu que 
la déclaration de la neutralité prêtât force au parti de la paix en Amérique. 
Voilà les motifs de notre système de neutralité, voilà pourquoi je l'ai an-
noncé d'avance. 

Maintenant, cette politique de neutralité a ses conditions. Il faut que le 
gouvernement qui la proclame soit réellement neutre d'avance. 

M. TniEUS : D'avance ! 
M. C.UIZOT : Oui, d'avance. Soyez-en sûrs, on tâchera de vous arracher 

quelques paroles qui dévieront de la neutralité. Prenez-y garde ! ne vous 

laissez pas égarer. Convaincu que la neutalité est dans l'intérêt de la France, 
je conjure la chambre de ne pas se laisser entraîner à (un mot qui compro-

mette devance lajmlitique de neutralité. ' 
Voila ponrquoi je repousse l'amendement. '(Applaudissements ati'cerifro.) 
M. BERnYF.n : Un premier discours de M. le ministre, que j'ai étudié 

avec soin, m'avait fait comprendre la lacune du projet d'adresse et. la né-
cessité de la remplir. Je suis convaincu maintenant, que le deuxième, dis-', 
cours de M. le ministre, celui qu'il vient de pronaacer, doit vous avoir 
prouvé quernon amendement esl utile et qu'il doit être adopté par vous. ] 

(Hilarité aucentre.) jj 
L'oratenç; après avoir repris ses arguments sur l'influencé! de l'Angleterre 

sur nos relation* extérieure*, dit : M. le ministre a mt que mon amende-

ment était inopportun... • 
Au rentrr-

:
 mntUe... inutile... ■ j. {/«rmi 

M. BERRYER: ItVdrt quR! n'y'ïvâit pas ̂ intérêt actuel... Cela veut dire 
que mon amendement est inopportun, je le crois du moins. Quand on ap-

plaudit le ministre, il faut le comprendre. 
Mon amendement est inopportun. Mais relisez le premier discours de 

M. le ministre, prononcé dans cette enceinte ; il soutient qu'il faut pren-
dre un parti dès à présent dans cette grande question : voilà pour l'oppor-

tunité. • "«MM V l ». 
Passons à l'utilité. M. le ministre, si je l'ai bi^ri compris, a'conclu h l'a-

doption de mm nmendJmeflf. fôh'ril nu centre.) Il a conclu dans les mê-
mes termes que mbi. Nous sommes en désaccord sur la nature de la politi-
que, mais nous avons été d'accord suris nécessité de formuler, de caractériser 
dès à présent cette politique. M. le ministre Ha, dit, ce n'est pas au moment 
de la guerre que la France doit poser se. politique; c'est avant. Je la pose 
par mon amendement, je la pose dans le sens de mon opinion, et je prie 
la chambre de l'adopter; notre position sera nette et décidée, taridis que 
la neutrn'ité de M. le ministre rions en ferait une douteuse et dangereuse. 
Votre neutralité. Monsieur le itdnîstre. sera-t-el'e celle que vous avez mon-
trée au Texas, par exemple? Votre neutralité n'est pas une neutralité; elle 
a le caractère le plus détestable, le caractère de l'hostilité. 

Au centre : Assez-! assez ! aux voii ! 
M. BERRYER : En voulez vous la preuve? Vous avez vanté la sagesse et 

les bonnes intentions de l'Ana'eterre ; mais vous avez dit qu'il fallait peser 
sur les Etats-Unis. Est-ce là de. la bonne neutralité ? D'avance vous avouez 
que le mot de neutralité est un poids que vous voulez faire peser sur les 

Etats-Unis. 
Quant à moi, sachant où peut vous entraîner votre condescendance pour 

l'Angleterre, je veux une nutre neutralité. (Assez ! assez! aux voix! ) 
M. EE PRÉsinE\T : J« mets aux voix l'amendement de M. Berryer. 
Plusieurs voix au centre : Lé scrutin de division ! 
M. LE PRÈsn>E\T : La chambre va voter au scrutin. 
La chambre procède au scrutin de division. 

Voici le résultat du scrutin : 
Nombre des votants 390 
Majorité absolue 196 
Pour 15G 
Contre , . 234 

La chambre rejette l'amendement de M. Berryer. 
La séance est levée à cinq .heures trois quarts.1 

( Correspondance particulière da GEHSKUB. ) 

Séance du 2 février. 

PRIÎSIDEÎÎCE DE M. SATJZÉT. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est adipté. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion de l'adresse. 

« § 6. Les témoignages réitérés de l'amitié qui vous unit à la 

reine de la Grande-Bretagne et la confiance mutuelle des deux 

gouvernements ont heureusement assuré les relations amicales des 

deux Etats. Votre Majesté nous annonce que la convention récem-

ment conclue pour mettre un terme à un trafic odieux reçoit en 

ce moment son exécution. Ainsi se réalise le vœu constamment ex-

primé par la chambre : les droits de l'humanité seront efficace-

ment protégés, et notre commerce sera replacé sous la surveillance 

exclusive de notre pavillon. •> 

La première phrase est adoptée. 
M. CH. DE RÉMUSAT proposé de dire, après ces mots « les relations 

amicales des deux Etats: « Mais, pour que ces relations se conso-

lident, il faut que les deux gouvernements, tout en agissant de con-

cert dans les circonstances où leurs intérêts sont communs, gardent 

soigneusement, dans les deux mondes, toute l'indépendance de leur 

action politique. » 
' M. de Bémusat développe cet amendement : Je pourrais me con-

tenter pour développements des commentaires qui ont été présen 

tés avant hier sur l'esprit de mon amendement. Je n'aurai que peu 

de mots à dire. La phrase que je propose est extraite presque tex-

tuellement d'une adresse précédente, mais je ne lui veux pas don-

ner un sens général; j'ai tenu à l'appliquer à nos relations avec 

l'Amérique. 
Je sais bien que nous regardons avec quelque 4édain cette dé-

mocratie mercantile et intéressée ; nous avons sous les yeux de si 

grands exemples de désintéressement, que nous n'avons pas besoin 

d'aller plus loin. Mais, enfin, la France a voulu que l'Union améri-

caine existât, et elle a voulu qu'elle fût puissante. (Adhésion.) 

M. de Rémusat soutient que nous sommes sortis de la neut 

aux yeux de l'Angleterre et de l'Amérique. Le ministre a dif ̂  

ayait voulu préparer ,
 :

eu sortant de la neutralité sur l
e
 r'^ 

notre neutralité surl'Orégon. Voilà ce qui est difficile a comm^ 

dre. J'espère que nous ne verrous pas la guerre. Ce différend jtfj 

pas assez indépendant, pas assez important pour amener m "i^1 

flît. J'ai confiance d'ailleurs dans la sagesse de deux grands ̂  

pfcs. Ce n'est pas dans la prévision exclusive d'une guerre rnf* 

propose à la chambre de proclamer l'indépendance de.la Fta
6

^ 

Mais il faut qu'aucun doute ne reste en France et en Angleterr»"'
8

' 
la neutralité de la France. 1 ̂  

M. DE LAMARTINE : Je demande la parole. 

M. DE RÉMUSAT : Et si un rôle était beau, ce serait celui d 

choisi pour arbitre entre ces deux états; mais je crains que "|C 

conduire du gouvernement français ne nous permette plu
s
 * 

bitionner ce beau rôle. En tout cas, je désire que le signal de no!"" 

indépendance parte de la chambre. 

M. GUIZOT : Je serai aussi court et aussi clair que l'honorahi 

préopinant. L'amendement, s'il n'avait qu'un sens général, p
0l)|

,
e 

rait entrer sans inconvénient dans l'adresse. Mais il contient n" 

brame sur la politique que nous avons suivie et ta nlé'fîjnce % 

l'avenir. Ces deux motifs ine décident à lè repousser. r 

Je ne rentrerai pas dans la question du Texas ; je la rimerai 

seulement eu quelques mots. Nous n'avons pas entendu, dans notre 

conduite vis-à-vis du Texas, faire uu acte d'hostilité vis-à-vis dé 

l'Amérique; ce mot ne peut être employé. Si on ne pouvait différer 

d'avis avec un gouvernement sur une question semblable, t
01)te 

indépendance, nationale serait perdue. Ce que nous, avons fait,
 a0U( 

l'aurions fait à Tégard rie toute autre nation. En pareil cas,
 tl011s 

avons donné'boire''avis, mais nous n'avons nullement voulu f
a

j
re 

uùè. protestation. Notre politiqué a été très réservée, mais non poi'm 

hostile; elle a été indépendante. S'il suffisait de la volonté des Etats, 

tlnis pour que nous nous missions à leur suite, serions-nous indp. 

pendants à l'égard de l'Angleterre ? 

La preuve de notre indépendance, c'est que nous sommes arri. 

vés à la neutralité. On a dit que nous n'avions pas été neutres; mai) 

c'est une erreur, puisqu'il n'y a pas eu do conflit. Il fallait dire Z 
pas la neutralité, mais ['impartialité. Nous Ayons agi suivant notre 

avis et suivant notre intérêt. S'il faut obéir à tous les désirs, à i
0DS 

les intérêts d'un, peuple pour être de ses amis, cela ne nous est point 

possible. * lî-i , L • T| 

M. THIERS : Vous êtes bien les amis de l'Angleterre ! 

. M. GUIZOT : On me dit que nous faisons tout ce que veut l'Angle-

terre. Je le nie ; sur les rives de la Méditerranée, sur une foule de 

points, notre politique est différente... 

M. THIERS : Je demande la parole. 

M. GUIZOT : Puisque M. Thiers demande la parole, il Souffrira que 

j'ajourne ce que j'allais dire à ce sujet. (Adhésion au centre.) 

M. THIERS : Je viens à la tribune de la manière la plus involon 

taire. (Dénégation au centre.) Je ne veux pas dire que j'en suis & 

ché (ah ! ah ! ) ; mais je n'avais pas le projet d'y monter. J'ai in-

terrompu M. le ministre parce qu'il disait une chose contraire à !j 

clarté du jour, et je n'ai pas été maître de moi. (Bruit au centre.) 

Je veux poser la question, je ne serai pas long ; mais il faut que 

la question soit posée dans dé tels termes que je ne puisse échapper 

à M. le ministre si je me trompe, et qu'il ne puisse m'échappersi 

c'est lui qui est dans l'erreur. 

Si vous aviez un intérêt dans le Texas, vous avez bien fait; mai? 

je vous défie de répéter que vous aviez Un intérêt dans le Texas, 11 

y a des hommes importants que l'esprit n'aveugle pas; Je leur dis 

Aviez-yous un intérêt suffisant dans la guerre du Texas, un jp] 

appréciable, tel que vous dussiez vous engager dans un affaire ans; 

grave? Vous étiez entre un allié séculaire et l'Angleterre -, W auras 

fallu, pour le sacrifier, un intérêt tel que vous eussiez dû sacrifie! 

Ce que ne sacrifie pas un homme de sens, la circonspection. V* 

nous dire que vous aviez uu intérêt, venez nous parler de fô/iiiM» 

américain. (On rit.) Si vous n'avez pas cet intérêt dans la question, 

vous êtes sorti gratuitement .de l'attitude où vpus deviez vous ren-

fermer. , 

M. le ministre a cité les rives de fa Méditerranée , et c'est \ 

jpte j'ai demandé la parole. Oui, nous faisons sur ces rives ce qui 

nous plaît... I! faut què le ministre exerce un grand asccndani 

sur la majorité; mais nous espérons qu'il n'a point assez paralysé 

notre raison à nous pour notis faire accepter de telles assertions 

En S$He,vôus n'avez pas le concours de l'Angleterre. Elle n'y a pas 

besoin de vous, Qu'ayez-vous fait? En Grèce, il y a une déplorai* 

collision entre les ministres, entretenue par l'Angleterre. Vousit 

la faites pas césser, cette triste collision, et vous dites encore :U 

les politiques sont indépendantes; c'est-à-dire que là btflwj 

terre aurait à faire quelque chose pour nous notrë politique» 

ensuite au point de vue ontologique. 
Tout est clair en morale, excepté, cette question : Qu'est-ce que le bien 

et qtreHfe ê$t sa nature? L'école écossaise a répondu : Le bien c'est le bien. 
Kaht, s! fort datj?' toutes les autres parties de la morale, semble avoir né-
gligé ce point, et définit le bien : ce qui est obligatoire; définition qui re-
vient à celle de l'école écossaise. 

Tous les hommes ont en eux-mêmes une certaine notion de ce qu'est 
le bien ; ce qui le prouve, c'est que chacun, en présence d'une action, dit : 
Ceci est juste, ceci est injuste, et ceci est bien, ceci est mal. Or il ne pour-
rait porter ce jugement s'il n'y avait pas en lui une idée à laquelle il se 
conforme dans l'appréciation du fait qu'il juge. Mais tous les hommes ne 
peuvent pas se rendre un compte exact dç cette idée en vertu de laquelle 
ils approuvent ou désapprouvent tel acte ; cette notion n'est pas bien claire,. 
c'est à la philosophie qu'il appartient de l'éclaircir. 

Cette question n'est nulle part établie avec plus d'évidence et de sim-
plicité que dans le troisième volume du Cours de Droit naturel de M. 
Jouffroy. Aussi c'est à cet ouvrage que M. le professeur va emprunter les 
considérations par lesquelles il préparera la solution de la question 
ontologique. 

Il y a dans tous les hommes en général et dans chaque homme en par-
ticulier une croyance invincible et innée à un ordre absolu, c'est-à-dire à 
la généralité et à la stabilité des lois de la nature, à l'existence de lois 
absolues dans le plan et le gouvernement du monde. Cette idée d'un ordre 
abspra n'est point le produit tardif d'une longue expérience ; elle se ma-
nifeste dans l'homme le plus grossier, dans le sauvage, dans l'enfant, tout 
aussi bien que dans lesavant qui étudié les lois du monde. L'enfant que le 
feu a brûlé croit que le même feu le brûlera encore ; le sauvage croit au 
retour périodique des saisons avec les mêmes vicissitudes de température. 

De cette idée rationnelle d'un ordre absolu et immuable, embrassant 
toutes choses, découle cette autre idée, que tout être a une fin et 
qu'il concourt ainsi à l'accomplissement de cet ordre absolu. Il y a iden-
tité entre ce principe : Tout dans l'univers est soumis à un ordre général' 
et cet autre : Tout être a une fin. Un être sans fin serait un rouage inu-
tile dans la grande machine. Mais cette vérité que chaque être a une fin 
qui est un élément de l'ordre universel se traduit èn cette autre vvérité , 
que la fin d'un être est son bien. La fin d'un être, c'est son bien; son bien, 
c'est sa fin. 11 est impossible que l'être, en accomplissant sa fin, né trouve 
pas son bien. On ne peut s'arrêter à la pensée d'un être qui, pour aller à 
sa fin, serait contraint d'aller contre son bien, et qui, pour aller à son bien, 
serait contraint d'aller contre sa fin. 

Mais quelle est la méthode, quels sont les procédés a suivre pour déter-

miner la fin d'un être ? Ici, M. Bouillier diffère un peu de M. Jouffroy. La 

fin d'un être n'est pas saisie.imoiédiat;;ment par l'expérience, mais elle se j 
déduit de sa nature, de son orgaujsatbn, de ses facultés, de ses tendances, 
car on ne peut supposer, san, luêcon'iTaîtr'e'eh même temps là" sagesse de 
Dieu, qu'un être, ayant une fin nécessaire, nVtjjasles nioyêns del'^c-
eomphr. Tous lés êtres ont une ftdj mais tous n'ont'pas dos devoirs et des 
droits, puisque tous n'ont pas- en partage rintell'gence et la libçrté, l'intel-
ligence pour connaître leurs devoirs, et la liberté pour les accomplir à 
leur gré. De là une division de tous les êtres de l'univers en deux grandes 
classes: celle qui comprend les êtres doués d'intelligence et de liberté, et 
Celle des êtres dépourvus d'intelligence et de liberté. 

Ainsi donc, au sein de la conscience se révèle l'existence d'une loi ab-
solue, invariable, à la réalisation de laquelle l'âme humaine doit tendre ; 
c'est là la loi de son être, c'est là son but et sa destination; sans cesse elle 
doit tendre à mettre en harmonie sa volonté avec cette loi, elle doit réa-
liser cette harmonie dans ses déterminations et ses actions. 

Reste à examiner la nature du bien, lé bien en soi, le bien sous son 

point de'vue ontologique. 

j
 L'idée de bien se traduisant, ainsi que nous vénons de le voir, en l'idée 

d'une fin à atteindre, d'un ordre auquel l'être intelligent et libre est obligé 
de se conformer, il en résulte qu'il existe une grande affinité entre l'idée 
d'un bien absolu et celle d'un ordre absolu. Mais l'idée de bien absolu, 
ayant un caractère immuable et absolu, doit avoir son objet, son principe 
dans Dieu, le seul être immuable et absolu. Nous devons distinguer cette 
idée des autresidées rationnelles, qui toutes se rapportent à Dieu, qui tou-
tes ont également Dieu pour objet; nous devons rechercher à quel attri-

but de l'être infini elle correspond plus spécialement. 
Tous les êtres créés participent avec Dieu, tous dépendent de cet être 

premier, source de toute substantialité et de, toute causalité, et, de même 
que le fleuve est anéanti en même temps que la source est desséchée, Ils 
n'existent qu'autant qu'ils tiennent de Dieu leur existence. Mais si tous les 

, êtres finis participent avec l'être infini, tous n'y participent pas également, 
Car tous ne reproduisent pas à un égal degré la substance, les attributs et 
(es perfections de Dieu, tous ne sont pas également parfaits ; le minéral, 
par exemple, y participe moins que le végétal, celui-ci moins que l'ani-
mal, et l'animal moins que l'homme. Cette inégalité constitue une hiérar-
chie toute naturelle entre les êtres créés. Il y a de même inégalité entre 
les hommes eux-mênies, puisque tous ne reproduisent pas à un égal degré, 
par leurs pensées et leurs actions, les perfections divines. C'est le degré 
inégal de cette reproduction qui est la règle des affections de Dieu, car 
Dieu aime les êtres selon le degré de leur participation à ses attributs. 

L'amour existe en nous, mais.il y existe à l'état de désir. Notre âme, en 
effet, aspire sans cesse vers l'infini ; sans cesse elle doit se diriger vers la 

Source de toute existence, famour, qui est en nous a l'état de (tèsir, eii* 
dans Bien, mais à l'état de pleine satisfaction ; car, étant souveranemU 
parfait, contenant en lui tout ce qu'il y a de réel et de positif dans la cr* 
lion, et se connaissérrt.parfîifément lur-iiêrae', il s'aime invinciblem» 
lui-même, il n'aime et ne peut aimerxuie lui-même. Cet amour, par w 
seul qu'il embrasse toutes les réalités et toutes les perfections, loin de* 
sembier à l'égoïsme , est un amour par excellence. En vertu de l'ai»* 
.qu'il a pour lui-même, Dieu aime tous les êtres créés : mais ce (pUa"> 

*en eux, ce,soht"ses propres perfections ; il les aime en raison de leur P* 
licipation à ses perfections. Aimer les choses à proportion qu'elles & 
parfaites, voilà là règle que Dieu suit invinciblement. Cette règle, I» 
suite de notre participation à la nature divine, devient aussi la règle* 
nos déterminations ; c'est là ce qu'a exprimé Malebrauche dans un P» 
•sage remarquable de ses œuvres. J* 

Nous arrivons ainsi à la détermination du bien en soi, que M. le l*P 
seur définit, avec Malcbranche, l'ordre éternel et immuable des perfepf* 
divines. Otez Dieu, ôto* là raison, ôtez l'idée de Dieu, et il n'y W

ra
ï 

plus de bien et de justice pour nos âmes qu'il n'y aurait de lunjière F, 
uqs yeux si le soleil, le foyer de la lumière, venait à être anéanti- l*j 
raison, nous voyons cet ordre des attributs de Dieu, de ses perfection»-

là vient le caractère d'infinité et d'absoluité de l'idée du bien. , A 

Dieu n'est pas seulement le législateur de la loi morale, mais il e»*;,; 
substance, "èssence même. Le législateur humain ne fait pas la j"si"l 
n'en est que le vicaire , que l'interprète, tandis que Dieu est la 
même , la, toi' elle-même. Il n'est pas exact de dire, comme l'ont 
quelques théologiens, que la volonté de Dieu est le principe de liK 
car ce principe est dans la nature l'essence même de Dieu, dans f*»L 
buts auxquels'sa volonté est toujours conforme parce qu'il est souver^ 

meut sa;>e et souverainement juste. , ' ' ' ' , l'.nanb.ii M 
Les philosophes qui croient à l'existence de deux sortes de qWffigg 

philosophique, fondée uniquement sur l'idée de bien, l'autre rW,., 
iiniquemenf. foudcc sur l'idée de Dieu, ignorent la nature du foe»?^ 
voient pas que si on fait abstraction de l'idée de Dieu, on lait par '

;1
-'.^ 

abstraction de toutes les idées rationnelles, parmi lesquelles se wm^i 
de bien. Toute morale est essentiellement religieuse ; quiconflU^ 
loi morale, qui est Dieu même, honore Dieu. Conséqueinment j 
qu'il appartienne à |

a
 morale individuelle ou à la inorale social»,»^ 

dernière analyse, un dévoir envers Dieu, et on ne peut sépara 
piété de la vraie morale, ainsi que l'ont soutenu Kant et surtout»

10 

cho dans son admirable traité de morale. V. .»-

i——i 
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 ia même libéralité ; je lui demande de re- Ç1 

même toteraut* ,
 rfêtro

,
 pas

 de son avis d» tout, trôuver ™ 

connaître quo1 ^ ^
 et ayoir encarp un

 r*m de bon sens. £ 

sesr «usons
 s

, sommation , nous n'en acceptons pas
 P 

Ensuite , je » £
 egtions et (a

 chambre les juge. (Ah ! ah ! )
 r 

ici, WM
!
poffÇ

h

1
^

ie

,

n
 ! aux voix ! 14 

A g
^iHoT • Si *dus recevez te jugement de la chambre , a la d 

* K»»«O- mais quand on le ooiKiuiert tous les jours... 

^"Jïhé Oui, et comment la conquiert-on hou \~ f 

>ffiW>T-fl nous reste encore un peu de bon sens, quoi cju'oji
 a 

"H"- PNOUS avons agi dans la perspective d'un grand conflit; 11-
e
" Ki oaru utile établir, pour les Etats-Unis comme pour l'An-

 v 
Terre l'indépendance de la France, et comme clétait du côte j 

H « Ptàtl-.TJùis qltofc pouvait croire que notre indépendance,,pen- ,( 

h'.t (Interruption à gauche.) Messieurs, la ■meilleure preuve qup 
C

«i* avohs suivi ta vraie politique, c'est qu'on l'attaque de ce côté, c 

mh t'oh') Crovez vbUs que si ceùx qui m'attaquent ne croyaient 5 
nâs'avoir derrière'

:
èux un mouvementpopulaire... (Nouvelle ' 

interruption.) Je dis que j'ai voulu
1
 que noire politique d'indëpepT. 

dartee fut utilement defeinée d'avance ; j'ai voulu prévenir la po-

litique d'entraînement, et établir rfavancë la politique de mon , j 
navs

1
 Si nous nous étions jetés du «Até dés Efals-Unia, nous aueioni 1 

compromis notre indépendance, et nous eussions suivi une politi- ! 

nue faussé. Notre conduite dans l'affaire dû Texas) a été. décidée 3 

sut la demande dû Texirè iùî-mémé>) c'est sûr Ut demande du parti 

teîtlen traetiouS avôhfc' '%njfe le maintien de son indépendance. , 

C'c§t ce parti qtii nous a demahdé MWPStml d'abord, et non l'An-

gleterre. (Murmures divers.)
 11 :

 ! 
La question de l'aiiiièxion du Texas a long-temps dmsé lçs hom- j 

mes les.plus distingués des Etats-Unis, Il woas était fané'pqjftnlç, à 

nous, d'avoir une opinion: dans cette queslio*, et £ette opinion, ; 

nous l'avons eue, nous ,1'avoas exprimée avec toutes les règles de : 

la prudence. .i-io)!o't. -ni" ■ •!(■;•■ imoilqaAii 
Un mot maintenant de cette dépendance dans laquelle oh a pre-

tendu^ue nous nous trouvons vis-à:vis de l'Angleterre. On a pdrjé 

de ceuedépondance à propos des affaires de la Grâce. 1* n'en est 

rien, Messieurs..En.Grèce, ce; sont des hommes dqnotre opinion f 
qu|gauveruj9at>;Ct ils seront, soutenu^, ga.çd9Mnn| d'en douter. | 

Tous ceux qui.connaissent le représentant de la France.;^Amènes 1 

saveuj qup-cet égard il n'y a ni faiblesse ni concession à craindre. | 

"Dans nos rapports avec Tunis, notre politique est également in- I 

dépendante. Cela n'empêche pas nos bonnes relations avec l'Angle- § 

terre, et savez-vans pourquoi ces bonnes relations ^ont possibles ? | 

C'est parce que les deux gouvernements subordonnent là grande | 

politique à la petite j c'est parce qu'ils laissent,de çôlé les questions jj 
spéciales et 'Crai'.çenVerit les diviser pour S'enjëndrq sur toutes les | 

grandes questions qui intéressent la paix du, monde. C'est là, à no- | 

tré avis, fa meilleure conduite. Nùits la' coqpnueréns aûssi long- S 
temps que la majorité de cette chambre pensera qjue notre politi-1 
que est celle qui convient le mieux au pays, , J 

Quant à l'amendement, Messieurs, je le repoussebarce que pour | 

le passé il est un blâme, parce que pour l'avenir il. témoigne delâl 

méfiance, parce qu'il est injuste et injurieux pour le cabinet, enfin I 
parce que, s'il était adopté, il aurait pour résultat d'altérer les bons I 
rapports dé la France èt de l'Angleterre. j | 

Aux centres : Très-bien ! trèsJïienl Aux voix! f 
M. DE KÉMUSAT reproche à M. Guizot de lui avoir attribué, à pi». $ 

pos,dtf Texas, dès opinions qui ne sont pas les siennes. ïî soutient i 
que, si l'Angleterre n'eût pas attaché une si grande importance à 1 
cette question

 f
 la France n'eût pas songé un seul iiistant à adopter | 

pour W qnèstion de l'annexion cette action comrpune , gui est , 

aujourd'hui la base de la politique du cabinet dans Joutes les affai-

rés oxteriéùrès: Il n'y
 a

"eu ni im'piirtîdlité ili nentrilp dans cette î 
pomimfè. W désire tfonc qUèTa oliambre ne s'y

!
 as'sdcie pas. ( 

Jfe né fais pas appel à un sentiment populaire (qui voudrait la i 

guerre. Nous ne souhaitons pas ta guerre ëntre rAngleterre et les \ 

Etats-Unis ; enfin, nous n'avons pas la guërr'e derriàr:*-nous : nous i 

avons là politique traditionnelle de' la Fi ance, de la FranBe qui doit 

s umr aux Etats-Unis pour défendre lii liberté des mefspet qui> pour j 
atteindre ce but, doit se maintenir"également bîén-'avec les deux ■ 

ppissances qui se disputent l'empire des mers. Voâàâa question qui i 

exisx entre les Etats-Unis et nous, celle sur laquelle je voudrais voir 3 

»h;„
a
i % ?

r
^

dre
,'

Bne
 résolution et se séparer de la politique du ■ 

cabinet. (Très^taien ! très bien !) 

M. LE PRÉSIDENT refit l'iKnendement de M. de feimttsat. 

J voix nombreuses à gauche": Le scrutin de divi^on ! Mii'A 
aux centres : Quoi ! picore! (Marque?, d'impatièrice.) 

IP» Procède au scrutin. ' i
 rWHf 

i!f je
.
 Lam

artine et de Tracy votent contre l'aniendemerit.
 1

 ' 
un voici le résultat : ■■ : , 

Nombre des votants 39S 

Pour ,ij 

Contre ] ". " 230 
chai«bre n'a pas adopté l'ameridement! T ! ? 

La séance continue. 

—■ ———i 

j ' Afrique ffrauçfelse j'Tf* 

ItiSS^n-^rS 7,
 Nolre ar

.
mée

 P
a
mît avoir ÉoWàrlXgWn***, 

«ttffi forc^lPart°"Va S0UtaiSS 0
"
 ait été à

 "
eu

 I»* Wn^liate,; les ' 
des rSS,fir,C°1rneS

 °
nt beau<?oup

 «o^itoé.au dépérissement 
de nof S,,q

PC
 T'^î1 ™ aSSez grnnd ,lombre tle «ni<a.lcs. Le courage 

cultés'Ble «,1
 r

a<
?'

11!
.
rabl

? S
 mal

? 1
ue

 Pèut l'énergie- citant de difi-
Pe. daut ±e

u

Slf^fee

t

ue cudjr
.
a la fi

n» et la chute est bluTsensible. Ce-

WSŒ'S* »
nC

 ^B?»tio'-».Noi| comptons autant • 
tementet den^n^ i AfrTe''-tOUS -^lv^ ̂  Montrer de.l'abat-
»*<* «d&lT lesé8!lux tlc

 '«urs
;
devanciers. Ce-dévoue-' 

Wen a.wdS
P

P^nTble-qUC noUS r-0!iMissonsieurslpri,vatiensetcom-
-«m«^lîll! e ciu P;,rcou"r ce pays en hiver. 

?«ter en W « "i* oonL^ • i°-
 tro"vaiVe 16 a T

*nez ; elle a dû se 
1 te

 SénéVal & Z ̂  ,a i!irecUon de
 T«i«Wl"Bad. 

Allons '
 q 1 détaché

'
 est renll

'é à Al^er avec '<}uelques 

^urir a«rà= a^ncoles et tout fait espérer qu'elles ne voudront nas nour 

trouvant en état de révolte, une aotable partie des terres sont restées in- j 
if cultes, de Sorte" que la mlsère viendra ajouter bientôt au fléau de la guerre. I 
S OB Savait M. le général,Gavaijçnac à Tlemcen; il epuvrait de sa protec- g 

, tibn.plusieurs tribus soumises que le IçUalila Bouhamedi menace depuis | , 

qjielque temps. ' , , J', 
La levëè dé boucliers de B«n-Salem, qui vient de Sortir des montagnes I 

duDiuriura à» la tète de quelques centaines de combattants, fait conceïOir I 
des craintes.pour k maintien dt; la tranquillité dans.lu partie est delà pro- I 

vina?, d^ger."C<ioh«f ayait déjà opéré des r izz^s..D« èfte, A WWl hors I 
de.doute qu'Abd-el-Kadcr prépare un- mouvem^n ppur le printemps I 

. $rânaia.-. - y '-' - ■'*■"< ■-■ \ 
— Aujourd'hui 25, toute la jeunesse, tous no? cavaliers citadins, tous nos 

chasseurs'do cifconstJmcc ou dé réputation font une cairipTCnc éo'îtr.fFeo-
n«mi fie nos froupeaux

s
 celui dont les razzias dépeuplent nos niircs d,'âp-1, 

provisionnement. La milip» runile est convoquée et jl^s chefs de colonne 
sont désignés. L'espace'qûa Port doit cerner est au nions de quatre lieues. 
Plus de trois miÉ| SbinRim arfei^s doivent s'avancer hai§i-u< t ■ v-- -
redoutable advesscira. tes Oo-up-isaies de milicej||toro|lrJj»crint la nuit 

.41'ftVcrvie. m«\iwtto qpM\«» aV^^^*^'^'*"?^^ 
' dmléd-Fayed, des CheragasTfcsi etTela poinfe Pcscade aucorth erles*se 

rabatfr'onl!verS li'Mét/bùsè trwtÀ'éj'dit^il] lé répaite dés deux paatHères 
■ Steautesques que Pon-veut-détwwer A ees troupes s^st 4oint-uft-graud 

nombre d'hBbitawte.-dfAlaep, munis do permisgknj en règle et signées,de 

! M. le («recfâr d/fltme^. ; Ê \ '\ j 
—M le fabne' WaM -Jïstérhazy/directeur des affairésarabes db.la pré-

: vîncè,
1
 occ^avec le 'aouni et un escadron de spahis 'la pointe ou.est du' 

5 lac entre Aimer a, et laWsala io. Dès or5res précis l'ont xappoje Hier a 
■ ,Oran; on ignori» de queflp.nature ils sont. • , , . 
î Dans la nuit du 21 au 22, six espions ont été arrêtés, par ïas soins de cet 
. officier supérieur, pez, Tes' Oulyd,KUr#i. Ils étaient Poj'tcurs de lettres 
t àtitogi-aphes de 'Sî fi-Saïd ,"frèrJ d'Abd-el-Kàder, qût ésl réfugié avec sa 

\ îaôâ» chëz les • Bfefii^S'nassëh. 
î « \t ica : ■ ■ , ■■ ■ ii'n ■ - ■ ■ —— ' 

Le Galignani's-Messengcr du 29 janvier publie un compte-rendu, n 

qu'il a reçr|>nr voie extraordinaire-, du plan de" sir Robert Peel r 

[ïiraiiîan*'"cflrw*tews (lois dos céréales). Voici, un. extrait de ce
 r 

compte-rendu qui intérosseorop vwewteûUa public pour que nôus r 

ne nous empressions pas de le faire-cpnnajlre.:,. • I II 

■ ! 'itAILDE J^R JROBEJIT f EJX." »
F

 1
 8 

« A enyirop cinq heures un quart, sir Robagl Peel s'est levé. Il a : 

commencé par rappeler tout ce qui a été fait dans 1 intérêt de la 

liberté et du commerce pendant «es p'qis dernières années, et les 

j résultats avantageux qu'on en a recueillis. Le projri qu'il va sou-

I mettre s'applique non seulement à divers intérêts, mais aussi à l'a-

j griculture. Il a débuté par proposer une réduction de droits sur di-

r ver« articles de matière première ; les droits sur- les suifs étrangers 1 

seraient réduits de 3 schillings 2 deniers à 1 schelling 6 deniers. 

» Le ministre annonce que les droits de timbre seraient grad»l- 1 

remient réduits, et qu'il se réservait de faire l'application de celte ' 

réduction suivant l'opporfûnité. En ce qui concerne la question 1 

I manufacturière, il a pensé qu'il convenait de renoncer à la protec- ] 

I
tion jusqu'à présent établie en faveur des manufactures de coton, 

de mine et de lin ; les droits aujourd'hui en vigueur pour la pro- , 

teetion de ces diverses branches d'industrie étaient si facilement 

éludés, qu'ils nuisaient au manufacturier lui-même. Il propose, i 

I donc de les réduire à l'avenir de 15 0/0. 

I » Le ministre a pa^sé ensuite au droit sur les papiers peints ; 

I son intention est de réduire le droit actuel de 1 sch, à 2 deniers 

| par pied carré. 

|' » Les droits sur les articles composés de métaux étrangers se-

i raient àT'nsenir. établis de manière qu'eu-aucun cas ils ne pour-

I rout excéder 10 0/0 de, leur valeur. La protection de 20 0/0 dont 

I jouissait j'industrie carrossière serait réduite de 16 0/0 ; les droits 

| sur les chandelles et le savon le seraient de moitié, 

f » Le ministre passe ensuite à la classe des droits qui devraient 

I être complètement supprimés (ils formeront une catégerte distincte). 

I
Le droit sur les peaux travaillées serait entièrement abandonné, et, 

par suite, ceux qui grèvent les peaux préparées pour bottes et 

: souliers seraient réduits de 3 sch. 6. à 1 sch. 9 d. la douzaine de 

paires; sur les bottes étrangères, la réduction serait de 28 scli. à 

| 14 sch., et sur les souliers ctrapgers, de M seti. à 7 sch. Le droit 

ï sur les tresses ûe paille serait réduit de 7 sch. &4.À&sohb', eteelui 

j sur les chapeaux de paille de 8 sch. à 5 sch. 

l •> L'intentiqp du ministre serait d'abaisser les droits sur les es-

"f. prits étrangers de 22 sch. 10 d. a 15 sch. le gallon. Il passe en-

| suite à l'article sucre provenant du travail libre, èt propose de dé-

I duire 3 sch. 6 Ai du montant actuel des droits différentiels. 

I » Arrivant aux produits agricoles, il demande que les droits sur 

| les graines étrangères ne puissent pas, à l'avenir, excéder 5 sch. le 
1 i quintal. Relativement aux droits affectant les produits alimentaires, 
1
 j il avoue d'avance qu'il s'attend à ce que son plan\ne.seranpprouvé 

' r ni par les partisans de la liberté du commerce, ni par ceux de la 

' f protection. Il propose de réduire le droit sur.le beurre de 1 liv. st. 

: t à lO.sch. le quintal; sur le fromage , de 10 schi à 5 sch.; sur le 

'' ! houtfiôn , de 4 liv. 10 sch. à 2 liv."5 sch. Son intention serait d'a-

■ I bolir complètement les droits sur lo lard, le bœuf (salé et frais), le 
1 1 porc, les pommes de terre et tous les autres végétaux; il propose ' 

J également d'affranchir de tous droits les animaux étrangers. Il rie 

| voudrait pas le rappel immédiat .des lois sûr les céréales (corne-

! /a'ws), mais toutefois le rappel intégral à la fin des trois années. Il 

J g
r
9PP|§ ^-mêmeaen^s. d'adn\ettre à un droit nominal toute es-

[v| vàw.dt gSàins et farines, prévenant des
1
 colonies britanni'ques. U 

{ fait connaître ensuite la réduction qu'il'voudrait opérer dans Té-

I chelle des droits sur les céréales étrangères pendant la périodes qui 

S, s'écoulera entre le vote de la mesure et le 1« février 1849. Lorsque 

\i le prix du blé sera au-dessous de 4 liv. st., le droit sera de 10 sch.; 

I de/t8 à 49 sch., le droit sera de 9 sch.; de 49 à 50, de 8 sch.; de 

J 50 à 51,7 sch.; de 51 à 52, 6 sch.; de 52 à 53, 5 sch. Lorsque le 

1 prw aura atteint 93 sch., le droit sera invariablement de 4 sch. » 
VIS 7 S. LÉ x.ï k.m-? . S,. W \ y 

Oironique. 

Le sieur Caille, marchand de nouveautés, place Croix-Paquet, 

s'est enfui de son domicile çes jours demies, emmenant avec lui sa 

! femme et ses enfants. Une foule d'ouvriers, auxquels cette subite 

disparition fait pressentir lajperie de sommes qui leur étaient dues, 

par le sieur Caille, se sont attroupés autour de la maison* mani-

| Testant une exaspération es|raprdinaire. Leurs cris n'ont pas,tardé 

Là.provoquer un rassemblement {considérable. Quelques uns par-
J laient d'enfoncer <Ies portes, et ils se seraient portés certainement 

S à des violences qei auraient nécessité l'intervention de ;la ,force. arr.J 
| niée, si la foule, qui ne montre pas toujours une aussi louable mo- i 

\ dation, ne s'était employée elle
;
mème à calmer les plus furieux. I 

i
 0u

 dit que le sieur Caille a pris à ta mairie de Lyon un passepom ; j 

; pour Fcrnëy, département de l'Ain. -t:x«iM u > "liJ] 

* x
— L

*
 cour de ca8salion a

 rejeté le pourvoi de François iîonnard "j 
t père,, condamné, aux assises de l'Isère, aux travaux forces à'pêf- j 

petuite, pour complicité par procuration,, aide et àssistùncb dft'nsi 

f
 le cnme de

 parricide commis par son fils sur sa mère légitime. 

| — Nous.trouvons dans ,1e '-Coi&rier de Saint Etienw le «fait sui- ) 

*■ vant, qui n'est ni vrai ni même ^-aisemblable. Nos lecteurs pour-

ront juger par eux-mêmes de la complaisance que niellent certains 

journaux à se moquer du public. 

.On lit da.ns.le Cknnriisr d^.Samt-Etienne :. .■>/..., nb 
« On raconte dans les salons de Lyon un événement, qui inté-

resse trop le corps des journalistes, auquel nou^ appartfinon^ VP"
r 

que nous puissions le laisser Iplus long-temps dans le mystère <ie 
j'inlimite. . 

I
» Dans une de ces nuits dernières, où le vent1 soufflait à Lyon 

avec iWcVinlence extrême, nu monsieur qui se promenait sur l'un 

descjûais, fimi uit philosophiquement un cîgar'ré; enveloppé dans 

un hirge mSiiieau, jentondif U quelques pas de lui an cri 'pwçhntet 

le bruit d'un corps lourd qui tombait dans le Rhône. Il était-minuit ; a 
'le Rhôné, efiffé, grondait avec, furellr ; la nuit était sombre, les quais 

déserts... et, sans prendre garde an danger, ne suivant que l!im-

pulsion d'un génédeux instinct qui IqiTaisait deviner,Hp grand,rpalr 

heur à secourir, ld promeneur se précipita, dans jç
S
 flots.. 

» Il dut lutter aong^temps wnfpe les plus l^ofrib^s peri^pel
yo 

quand il parvint enfin,à regagner la rivç, après, é'té[,entfîa,înè 

par ie courunt à plus de 300 mètres, U- déposa sur le, ibprd le corps 

d'une fè'mnl'è'presque entièrenient; enveloppée dans deWngs^jhfir ^, 
veux blonds tout!; ruisselants. Le voisinage qu gap qui é,ç|aire les 
deux rives dttRhôpe lui permit de wonoaî^e, à trayers î^ P^lfiur 

qui décôIor|ft le visage de l'infortunée et à travers le désordre «î^
 b 

I
ses vêtements, delà jeunesse, de l'élégance etpne extrême bpanté. 

Comme nous l'avons dit plus haut, il était minuit, Qn ajjp ?| on 

frappera cette heure? à qui confier ce fardeau déjà, si précieux ï 

Âpres mie longue incertitude, l'inconnu songea à transporter chez 

; lui la pauvre noyée qui n'avait pas encore repris ses sens, 

i » Sa' demëurÏ! n'était pas éloignée; le feu qui, deux heures au-

paravant^ éctâihii une réunion de gais convives, brûlait
 ;

encore. 
Ses scrupules, èn pareil moment, auraient pu être

;
uieurtriors^|l 

n'hésita pas. Le léndemain, te visage pâle de la jbuue femina ay3it 

I repris une couleur légèrement rosée^ et elle assuiait à son he,u-

; réûx sau veur qu'aucune espèce de désespoir amoureux n'était pour 

s rien dans l'incider|t de la veille. Elle s'était égarée, en descendant de 

I la voiture de Chambéryv'à la recherche d'une amie qui demeurait 

sur les quais du Khôfte, et, au milieu dé l'obscurité prpfopde qpi 

t
 ne permettait pas de distinguer la route, le pied lui avait glissé sur 

le bord du quai. ; . • ni i . ï 
» Tout-ce-i se passait il y a environ quinze jours, Aujourd'hui, 

des personnes se disant bien informées annoncent le.pçociupn ma-

riage de M. E...,ii'un des rédacteurs du lilwne, avec miss Retily 

1 Obermanri, jeune; veuve de Francfort, dont on évalue, la fortune à 

s
 plusieurs millions;. » 

— Cor.trairemVnt aux règlements, des, vojfures chargées (Je 

I- vidantes circiicnt en plein jour dans la couim'ûrje de ià Guîllo-

e
 tière.Xa. police devrait se montrer sévère contrë;les délinquants, 

n parée qu'à n'y a que la sévérité qui puisse faire renoncër>certaines 

,- personnes aux mauvaises habitudes. . ... & 

i, — Le consistou'edaris lequel Mgr.,Berpet, archevêque d'Aix, a 

»- été pitAitu eârdin|d, s'e$Vtteaiï, | Rome
r
 te 19 janvier dernier! i 

it A cette occasion, depxaupes prélats ont été'■ également élevés à 

e; cette haute dignité de l'église. Cè sont MM. Henri dè Carvaino. pa-

triarche de Lisbonne, et Sixte Sforza, archevêque dé Captes p-le 

; dernier est à peine dans sâ trente-cinquième année. 

rs ' Speeêaeles dfca 4 février. 

CRAND-TjtÉATRE. —Robe'rt-lë Diable, grand-opëra, ' 

\_ CÉLESTINS. —.-Marie Jeanne dû là Eemme du peuple, drame, -i-

„t Les Pommes de Terre malades, révne. — Un Vbvage d'agrément', 

2 vaudeville. ' </ 

Ba'Jetin? de là. jjto^ie^d* jPaÉ;!» du 4 février ï^*»-

'rois pour cent....
 S3

 | taS^.^ . 
Juatrepour <s*t.i....'.: 1«8 f » ' i: VeVsailWé (HVe drbite). e. W '» ' 
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pour cent ....j. ;-i.. .133 .».:: ; eParisAWjyi^saawèdatÉWSn^Sl 
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Zinq jjdur cent nariiitalu.' "' » » ; brléàfûsàï&rzoDi. ji . ) • -7WYI) 
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 K
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Unq pour Cent rjbjii^. ., 102. t/2 , ■ .^TÙ^nsÀ. B(^,ue r'wUhwf t-;* 
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Le gérant responsable, B. fflMT:1' ,mamt 
i Éii.l'ii^/ini' I I' ' ' "■'■"■ ■ ':- ■' ' 

Les administrateurs de l'ancienne Compagnie de$ Messageries 

(ch'émih de fer de Paris à Lyohi) préviennent le publio^n à Texoep-

■ tion de M. j. Dethomas, ils sont complètement étrangers à la sou-

scription qui viedl d'être ouverte pour le chemin defer ̂ Lyon ù 

Avignon chez MM. L. Béchet père et fils et J. Dethomas, «ttehei 
MM. L. Lebejif et G". 1 ■ u ■ , . ...... ,\f ■>■■ ..,•,:•.<» «)H 

'.Le sieur «evvàte, de la rue Saint-Dominique, ^17; posses* 

seur d'un remède qu'il dit être infaillible pour la guûrisou de* cor?, 

■oignons, adjoins eidurjUans, et duquel, effectivement» nous.avoûs 

entendu dire beaucoup de bien, nous prie d'auuoncer que le dé-

nier délai qu'il lui soit possible' ri'acçorcler ne.T>ènt dépasser le 

•i&; de ce moisi Celte fixation est dcfin'itivé çt '
:
^Vpf«P]ê|K«^ 

<in'il doit être à celte époque à Marseille. Les.retardataires devront 



être bien avertis et n'auront à s'en prendre qu'à leur négligence . 

des regrets qu'ils éprouveront s'ils arrivaient trop tard. 

S'adresser encore rue Saint-Dominique et rue Louis-le Grand, 

n» 17, au 1", c'est-à dire à l'entresol. i
LA PATE DE GEORGÉ pour la guérison des MALADIES DE POITRINE est la plus 

agréable et la plus efficace. — Elle se vend moitié moins que les autres par 

boites de 1 f. 25 c. et 65 c dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon 

•et principalement chez MM. LARDRT, place de la Préfecture, t6, VERKET, pl
ac 

Terreaux, 13, et à la pharmacie des Gélestins; Saint-Etienne, GARM
ER

'.
MA

 ^ 

place de Foy ; Chalon-sur-Saône , FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 36 • Mj^
6
'' 

' FOCRCHER-MOSSEL, pharmacien, et Genève (Suisse), ROUZIER, Grande-Rue i^' 

Eliuk de Mf Guillermain, avoué à Lyon, rue de la 
Loge, n. 4. 

VENTE AUX ENCHÈRES 
Ea l'étude de Me BERLOTY , notaire à Lyon, 

sise place des Terreaux, 10, 

Le mardi 10 février 1846, à onze heures du matin, 

1° Par une première enchère : 

D'un fonds de marchand-tailleur 

exploité à Lyon, place Saint-Jean, n° 5, avec la 

clientelle, la subrogation au bail et les marchan-

dises et objets mobiliers faisant partie du fonds, 

estimés au-dessous du prix de facture, dans l'in-

ventaire, à huit mille deux cent soixante-six francs, 

et consistant notamment en draps de Sédan et 

d'Elbeuf, en velours, lustrines et flanelles ; 

le tout dépendant de la succession bénéficiaire de 

Georges Duclos, de son vivant marchand-tailleur 

à Lyon, place Saint-Jean. 

Mise à prix : onze mille deux cent cinquante 

francs ; ci 11,250 f. 

2° Par une seconde enchère, dans le cas où la 

première ne serait pas suivie d'adjudication : 

De la clientelle, de la subrogation 

au bail, des objets mobiliers autres 

.que marchandises, formant dépendance du fonds, 

et consistant notamment en rayonnages, banque, 

chaises, ustensiles et outils. 

Mise à prix: trois mille francs; ci. . 3,000 f., 

outre les clauses et conditions du cahier des 

charges. 
S'adresser, pour renseignements, à Me Guiller-

main, avoué, et à Me Berloty, notaire; pour le 

cahier des charges, en l'étude de ce dernier, et 

pour visiter l'établissement et les marchandises, 

au siège de l'établissement, place Saint-Jean, n° 5. 
(2439) 

Elude de M" Piquet, notaire à Saint-Etienne. 

AUX ENCHÈRES ET EN BLOC, 

le samedi 14 février 1846, à trois heures du soir, 

MATÉRIEL DE FOIE 
Existant dans l'usine exploitée 

ci-devant par Avr. Itiinri), 

AUX RIVES DE BÉRARD, 
Pfè« la Richelandière, commune d'Outçe-Furens. 

En vertu d'un jugement du tribunal civil de 

Saint-Etienne du seize décembre 1845, à la re-

quête de M. Julien Piney, rentier à Lyon, rue de 

la Reine, n. 54, il sera procédé, au préjudice de 

la faillite dudit Antoine Rebaud, le samedi qua-

torze février 1846, audit lieu des Rives de Bérard, 

parle ministère de M
ES Piquet et Rostaing, notaires 

à Saint-Etienne, à cet effet commis, à l'adjudica-

tion publique en un seul lot, au plus offrant et 

dernier enchérisseur, et après l'extinction de trois 

feux : 
1° Des objets mobiliers et matériel dépendants 

de l'exploitation de forge du sieur Rebaud, qui 

se trouvent dans les bâtiments du sieur Piney, et 

consistent : 
En machine à vapeur de la force d'environ 25 

chevaux, volant, chaudière, cisaille, marteau an-

glais, jabotte, cages de laminoirs, cylindres, pla-

ques de fonte, tour, grue, modérateur, emplace-

ment, agrès et accessoires, et fours à puddler et 

réchauffer ; 

2" Du droit au bail pendant dix ans à partir 

du 1
ER janvier 1846, de l'usine, des bâtiments et 

dépendances où se trouvent lesdits objets, et'du 

matériel qui y est attaché. 

Pour plus amples renseignements et prendre 

connaissance du cahier des charges dressé pour 

l'adjudication, s'adresser : 
A M« Philippe Piquet, notaire à Saint-Etienne, 

place Royale ; 

Et à M
E Rostaing, notaire à Saint-Etienne, rue 

de la Loire. (1162) 

Etudede M*Deplace,notaireàLyon,placed'Albon,2. * 

A VMDBE, ! 

M DOMAINE 
DIT DE M BRUYÈRE, 

Situé au bord du canal de Digoin, sur la commune de Valesvres, 

près de Paray-le-Monial, arrondissement de Chardlles 

(Sake-et-Loire). 

Ledit domaine se compose de prés d'excellente 

nature, de terres labourables, bois, bâtiments 

d'habitation et d'exploitation, d'une contenance 

totale de 124 hectares 49 ares. 

On donnera toutes facilités pour les paiements. 

S'adresser pour plus amples renseignements : 

A Lyon, chez MeDéplace,notaire, placed'Albon, 

n. 2; 
A Bourg, chez Me Cochet, notaire, place du 

Greffe ; (3444) 
Et à Paray-le-Monial, chez MeGrizardi, notaire. 

Bureau d'affaires et d'écritures de M. Barbollat, 

rue Mulet, il. 

A
ITI^UTTHïî^ P

our cause de
 départ. — 

Il H li 11 il II' *Jn ,,eau tnnii* *,e 
I liil » llltl-J caff

* réparé tout à neuf, 

situé sur une des meilleures places de Lyon. — 

On accordera de grandes facilités pour le paie-

ment, movennant sûretés. — Location très modé-

rée. (175) i 

m LA FABNQIE LYOMAISE. 
Mes Causas qui nuisent à la Fabrique de Bijou . des Moyens 

de les Faire disparaître, ou du moins d'en 
atténuer les effets ; 

PAR H. KADFFMNN. 
MÉlrlOIRE C'OUUOVYÉ PAR 1/ACADÉMIE DE EVOY. 

Brochure in-8°.—Prix : 1 f. 25 c.—Chez MIDAN, rue Lafont, et chez GIRAUDIER, place Bellecour. 

mmm * IÎEIPLICIIITS IILITAIUES. 
CLASSE flS^StîS-

M. NATHAN MAYER, propriétaire, rue des Célestins, 8, préviennes pères de famille que sa souscrip-

tion d'assurances contre les chances du tirage au sort de la classe 1845 est ouverte dans chaque chef-

lieu de canton des départements du Rhône, de l'Isère et de la Loire. L'exactitude avec laquelle il a 

rempli ses engagements, les fonds provenant des souscriptions laissés en dépôt chez les délégués jus-

qu'à parfaite libération des jeunes gens atteints par le sort, sont un sûr garant auprès des familles. 
(1155) 

ITALIE, SICILE, MALTE. 
 * ' -'Ww'^'- "-

PAQUEBOTS A TAPEUR 1IAP0LITAI1I3. Jf 
ï'RiïtfCOIS-PREMIER , de la force de 1«0 chevaux. VaL^

0
" Jj?) 

JTIARtE- CHS6ISTISTE , de la force de 18© chevaux. V*1S^*/ 

iWOYGIHEIiïiO , de la force de «50 chevaux. \iL-^ 
HKKClILlIfUM, de la force de SOO chevaux. 

Service régulier les 9, 19 et 29 de chaque mois pour Gênes, Livourne, Civitta-Vecchia, Naples, Messine, 

Syracuse et Malte. —La Marie-Christine partira les 9, tegibelloMon les 19, et l'Herculanum les 29. 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. CLAUDE CLERC et O, directeurs, à Marseille. (5712) 

HI. Pilliosi, propriétaire et' agent""d'affaires /a Thonneur ^'informer MM. les pères de famille 

qu'il assure définitivement contre les chances du sort les jeunes gens appelés à concourir au tirage 

de la classe de ,1845. 

Afin de donner une entière sécurité aux personnes qui voudront l'honorer de leur confiance , 

M. Fillion déposera en l'étude d'un notaire , jusqu'à parfaite libération de l'assuré, une somme 

équivalente à celle convenue pour le prix de l'assurance. 

S'adresser, pour traiter des conditions, dans son domicile, à Lyon, place des Célestins ,' 2, 

au l°r. (168) 

COMPOSÉ HYGIÉNIQUE 

CONTRE LA CHUTE DES CHEVEUX ET LEUR DÉCOLORATION 
Bu Docteur CARPA1VTIÉ , médeinet membre de la Société médicale de Paris. 

L'auteur s'est livré à de nombreux travaux pour élaborer cette préparation, qui arrête spontanément la chute 

des cheveux. Les suffrages qu'il a obtenus des membres du conseil médical de la capitale qui ont examiné 

les substances médicamenteuses de son Composé, lui ont assigné une supériorité remarquable'sur toutes les pro-

ductions de ce genre. Il peut donc offrir le meilleur hygiénique connu jusqu'à ce jour. Un traité sur la maladie 

des cheveux est délivré à son dépôt, chez M. Colombard, parfumeur, rue Saint-Dominique 16 (6152) 

MALADIES SECRÈTES; 
Traitement Végétai. 

Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang, des écoulements si anciens qu'ils soient 

e.ERTRANU, pharmacien a Lyon place Bellecour, 12—Dépôts : à Toulon, chez M. Brun, pharmacien eu face du 

.,."'™
 Pala

'
3
 '

 6tà
 Toulouse, chez il Timballe-Lagrave, pharmacien, rue de l'Orme Sec (4242) 

Etude .de M'- Laforest , notaire à Lyon , rue des 
Marronniers, n. 1. 

Succession de M. Yerdcllet. 
Les personnes qui auraient des renseignements 

sur la succession de M. Verdellet, marchand de 

chaux, domicilié alternativement à la Guillotière 

et à Villeurbanne, cité Napoléon, sont priées de 

les adresser à Me Laforest. (3528) 

I Avis aux Spéculateurs. 
I ïfïlIIUlï l^Une constru

ction sur 

1 I I lllKW lerraind
'autrui,àLyon, 

f f| I I j 1 |||||ljavec un bail de sixans 
! Il 1 fj . 1 If S11J et demi,que l'on pourra 

renouveler avec le propriétaire pour le prix de 

| 3,000 fr. Le bénéfice est de 860 fr. par an. La-

, dite construction vaudra 3,000 fr. étant démolie. 

S'adresser à M. Bonnard, balancier, rue de Ja-
rente, n° 17, à Lyon. (1771 

A XMJC M ilQ CPour cessation de commerce. 
Y S. 13 (J fl £, L Y FO Y il * U E C 4 F É 

bien achalandé, situé à Vaise, rue Royale, n° 31. 

S'y adresser. (114) 

A
IT ïjl imn |1 A ALGER—Une phar-

I 1 I lliilli mac
»« bien achalandée, 

' «il VllItlJ dans leplusbeau et le plus 

populeux quartier de la ville , à des conditions 

très avantageuses. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Cla-

rion, médecin, quai d'Orléans, 31, à Lyon. (4963) 

1 1717IV 11 II 17 Pour cause dc maladie. — 
il ¥ Ail 19lift Un Fonds de café si 

tué dans le quartier des Terreaux, ayant une très 

bonne clientelle. — Prix : 7,000 f. 

S'adresser à M. Barbolat, agent d'affaires, rue 

Mulet, 2. (1152) 

CHOCOLAT DE§BRI£REN 
PURGATIF A LA MAGNÉSIE. 

Seul dépôt à la pharmacie Bouchu, place du 

Change. (120) 

1 If in MM
-
 les

 actionnaires de la Compa 

I I IV gn'e du Rhône sont prévenus que 

rl I lll le dividen
de fixé par l'assemblée 

II I Î UI générale à 75 fr. par action sera 

payé dans les bureaux de la Compagnie, quai de 

la Charité, 137, à partir du 5 février courant. 

 (1160) 

Changement de Domicile. 

INSTITUT OPHTALMOLOGIQUE 
DE ïiYOY. 

Le cabinet de consultations spéciales pour les 

maladies dés yeux, situé précédemment à la Guil-

lotière, cours de Brosses, u°l, est transféré à Lyon, 

place de la Charité, n° 9, au 1er. (H4Ï) 

GAZ DE TURIN. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le di-

vidende pour le second trimestre 1845 sera payé, 

à partir du 2 février, chez MM. Jean Bontoux etC"', 

banquiers, 19, port Saint-Clair, surla présentation 
des titres. r\\ 59^ 

GUERISON 
DES MALADIES SECRETES, 

Des dartres, démangeaisons, taches et boutons à la 

peau, et toutes âcretés ou vices du sang, par un trai-

tement DÉPURATIF et RAFRAÎCHISSANT, facile à suivre 
en secret ou en voyage. (53) 

S'adresser à la pharmacie rue de la Préfecture, n. 5. 
A la même adresse est le seul dépôt des CAPSULES 

AU BAUME DE COPAHU PUR. — Prix : 3 fr. la boîte. 

AVIS MÉDICAL. 
On prépare à Lyon, dans la pliaimacie MAGORS, rue 

Saint-Jean, 30, un SIROP qui a le puissant avantage de 

guérir les enfants atteints de la coqueluche. Une ou deux 

I lopetles de ce Sirop suffisent pour Eure disparaître cette 

cruelle maladie. (428J) 

AVIS^ 
A MM. LES OUVRIERS EN SOIE. 

Le sieur MASSON, FABRICANT DE CORDES 

meurant à Lyon, Grand'-Côte, 62, a l'honneur A 

prévenir qu'il est le seul possesseur d'Echai»*!, 

Ions pour Collets et Arcades, po
ur

î" 
mécanique Jacquard , montés avec des' matièr 

mélangées. es 

Les collets, d'une nouvelle forme, sont d'un 

force supérieure à tous ceux qui ont été confe"
8 

donnés jusqu'à ce jour. (179)°" 

AVIS. 

TRAVAUX EN BITUME. 
GOUDARD et Ce, rue Turetine, 10, au J« £ , 

Guillotière, offrant toute garantie par leurs nom! 

breux travaux déjà exécutés dans plusieurs villes" 

et principalement dans celles de la Guillotière et 
de la Croix-Rousse, rappellent à MM. les proprié, 

taires et à MM. les entrepreneurs qu'ils se char* 

gentde faire, aux prix indiqués ci après, les tra-

vaux et les applications, non en bitume d'asphulh 

mais en bitume factice (soit mélange de sable' 

poussière de chaux et goudron de houille), iâ 

même composition de bitume employée par les 

sieurs Salomon et Dussuel et plusieurs autres ap-

plicateurs. 

Etat comparatif des prix. 
LES NOTRES , SANS LE CONCOURS DE LA VILLE. 

Le mètre courant , bordure posée. 6 f. »
 c

' 

Le mètre carré,béton. ...... » 75 
Application de bitume pour trottoir, 

dallage et terrasse , le mètre 

carré l 50 

Total 8 25 

CEUX AFFICHÉS PAR SALOMON ET DUSSUEL , SANS 

LE CONCOURS DE LA VILLE. 

Le mètre courant, bordure posée. 7 f. » c, 

Le mètre carré, béton et bitume fac-

tice 3 50 

Total 10 50 

CEUX DES ENTREPRENEURS DES TROTTOIRS DE 

LYON , LE CONCOURS DE LA VILLE COMPRIS , 

AVEC GARANTIE D'ENTRETIEN PENDANT VINGT 

ANS. 

Prix pour les propriétaires. 

Le mètre courant , bordure posée. 4 f. 50 c. 

Le mètre carré , application d'as-

phalte, béton . 3 25 

Total 7 75 

 (1161) 

HOTEL DE BRESSE, 
A louer pour la Saint-Jean 1846. 

Cet hôtel, en activité depuis trente ans et oc-

cupé pendant vingt-cinq par le même locataire, 

est situé à Saint-Clair, commune de Caluire, sut 

la route royale de Lyon à Genève. Il y a une re-

mise, une écurie, un fenil et appartements à vo-

lonté, avec un vaste jardin pour recevoir les pro-

meneurs pendant la belle saison, traversant de 

cette route sur le chemin des eaux minérales. 

S'adresser au même lieu, ne 136, au 1er. 

GUÉRISON 
DES 

MALADIES SESEËTES 
îïOIÏi ELLES OU ÀlICISro, 

Dartres, gales, rougeurs , goutte, rhumatisme*, 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, 

et de toute âcreté ou vice du sanget des humeurs, 

l'»r le Sirop dépuratif végctal ^ 

Salsepareille et de Séné. 

SSxtrait du Oodex medicamentarius, approuvé p
ar 

les Facultés de Slédecsne at de Pharm»"'*' 

PUBLIÉ PAR OHDUE EXPRÈS Dli GOUVERNEMENT. 

Le traitement esl'prompt et aiséàsuivre en secret on 
voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occui^ 

tions journalières, et n'exige pas un régime trop a
uSle 

Prix: S fr. le flacon. 

I
S'ADRESSER , A LYON , A LA PHARM

AClE 

Une falais-Qriliet. n. '*'[^ 

POMMADE DU BARON DUPUYTR^ 
COMPOSÉS PAR MALLARD, PHARMACIEN A FAttls- . 

Cet agréable cosmétique, par ses propriétés 

arrête promptemeut la CHUTE DE LA CHEVELUB^ 

recroître et en prévient la décoloration.—Le pot: - 'r' ^ 

Dépôts à Lyon, chez MM. Vernet, pharmacien, P'^ie, 

Terreaux, et André, pharmacie des Célestins; à
 Gre

'',
6
ji 

chez M. Cal, place Saint-André, 2. (508**^ 

SIROP ET PATE PECTORALE D'BSCAlP 
PRÉPARÉS Ali SUCRE CANDI. 

Les rhumes, les enrouements , la grippe, I'** -jt 

la coqueluche, les catarrhes, les irritations df 1# 
et de la poilriue , soul toujours guéris par I u 

SIROP et de la PATE D'ESCARGOTS. jid 
Prix : 2 f. la bouteille et 1 f. 50 c. la b'"%

 r
ii< 

l'instruction, chez Malignon, pharmacien. j'a 

Mercière. 11. ___JS^*^ 
, LYON, — IMPRIMERIE DE BOURSÏ FÛ^ ' 

| Rue de la Poulaifierie, 19* 


